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TÉLÉPHONES. 

L'introduction du téléphone au Canada remonte à l'année 1880, 
date à laquelle la compagnie du téléphone Bell fut incorporée par une 
loi du parlement. A l'origine, les brevets d'invention et les lignes télé
phoniques appartenaient à the Canadian Téléphone Co., filiale de 
the Bell Téléphone Co., et absorbée par cette dernière compagnie 
en 1882. En 1883, le premier câble téléphonique sous-marin fut posé 
entre Windsor et Détroit; la compagnie Bell avait alors 4,400 abonnés, 
44 stations principales et 40 postes téléphoniques, plus 600 milles 
de fil pour la communication à longue distance. Elle exerçait un 
monopole de fait dans toutes les provinces, sauf la Colombie Bri
tannique, où s'exerçait la concurrence de the British Columbia Télé
phone Co., Limited. 

L'âpreté de la concurrence qu'elle subit dans les provinces mari
times détermina la compagnie Bell à céder, en 1888, ses intérêts en 
Nouvelle-Ecosse à the Maritime Telegraph & Téléphone Co., et au 
Nouveau-Brunswick à the New Brunswick Téléphone Co., tout en 
conservant un intérêt dans ces deux compagnies. Dans les provinces 
des prairies, ce furent les gouvernements du Manitoba et de l'Alberta 
qui achetèrent en 1908 les compagnies téléphoniques de leur province, 
la Saskatchewan suivant cet exemple en 1909. Les lignes téléphoni
ques d'Ontario et de Québec appartiennent encore pour le plus grand 
nombre à la compagnie du téléphone Bell. 

Réseaux téléphoniques.—Dans toutes les provinces, outre les 
grandes compagnies de téléphone, il existe de nombreuses compagnies 
locales exploitées soit par des particuliers, soit par des sociétés coopé
ratives; dans la Saskatchewan, le nombre de ces lignes indépendantes 
est considérable. On verra dans le tableau 67 les progrès ininterrom
pus réalises par le téléphone, notamment en constatant qu'en une 
seule année, 77,508 nouveaux appareils téléphoniques furent installés 
(en 1920). En cette année, il existait 9.8 téléphones par 100 habitants, 
dont plus de 40 p.c. installés dans Ontario. A cet égard, le Canada 
occupe le second rang parmi les nations de l'univers ayant fourni des 
statistiques. 

Statistique des téléphones.—La statistique des téléphones 
pour 1920, publiée par la Section des Transports du Bureau Fédéral de 
la Statistique, décèle une augmentation considérable du nombre des 
téléphones durant l'année, d'autant plus remarquable qu'elle coïncide 
avec une augmentation des tarifs. Cette statistique fait l'objet des 
tableaux suivants, lesquels contiennent aussi les chiffres comparatifs 
des années précédentes; la capitalisation, qui fait l'objet du tableau 
65 embrasse tout à la fois le capital-actions et la dette consolidée. Le 
tableau 66 énumère les compagnies de téléphone transmettant leur 
rapport annuel au ministère des Chemins de fer et des Canaux; on y 
remarque la multiplication des sociétés coopérât ves depuis 1911; le 
tableau 67 relate les appareils téléphoniques en usage et la longueur 
des fils téléphoniques canadiens depuis 1912. Les intéressés trouve
ront des informations plus détaillées dans le rapport ad hoc publié 
par le Bureau Fédéral de la Statistique. 


